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ARTICLE 4 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES souhaitent supprimer cet 
article 4 bis A qui vise à aggraver les peines encourues en cas d'infraction commise à l'encontre d'un 
système de traitement automatisé de données.

Le rapporteur M. Boudié justifiant cela par le fait que les infractions d'accès et de maintien 
frauduleux dans un système de traitement automatisé de données (STAD) « ne sont punies que de 
deux ans d'emprisonnement et 60 000 euros d’amende. »

Tout en estimant par la suite que : « La faiblesse de ces quanta de peine limite les actes 
d'investigation qui sont réalisables en enquête préliminaire, c’est-à-dire dans le cadre d’enquête le 
plus courant. Pour contourner cette difficulté, les services enquêteurs retiennent le plus souvent une 
autre infraction mais ce n’est pas toujours possible (par exemple en cas d'espionnage industriel). Cet 
amendement propose de porter la peine d'emprisonnement encourue à trois ans afin de pouvoir 
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procéder à davantage d'actes d'enquête, comme des perquisitions ou une géolocalisation. »

Il s’agit là d’une propension de plus en plus développée à la fois du gouvernement et des députés 
qui le soutiennent de modifier l’échelle des peines pour pouvoir élargir les cadres d’enquête. 
Pourtant notre code de procédure pénale n’a pas cette vocation et la confusion engendrée par toutes 
les dernières lois, notamment de circonstance, le modifiant n’ont fait que le rendre plus illisible, ce 
dont conviennent tous ceux qui défendent sa réécriture intégral qui sont d’ailleurs les mêmes 
précités. En outre, nous sommes opposés à la surenchère pénale à laquelle se prête trop souvent ce 
gouvernement et la majorité présidentielle. 
"


